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Annexe 2 : Plan de situation au 1 / 25 000ème 
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Annexe 3 : Photographies de la zone 
d’implantation 

 
  



  

Localisation prises de vues sur vue aérienne (échelle 1 / 2 500ème) 
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1 : Vue vers le Nord-Est depuis l’avenue de la Résistance (11-07-2018)   2 : Accès existants depuis l’avenue de la Résistance (11-07-2018) 

  

3 : Bâtiment de l’ancienne concession automobile (11-07-2018)   4 : Friche de l’ancien Bricorama (11-07-2018) 



  

5 : Station-service (11-07-2018)      6 : Rond-point rue Brémontier (11-07-2018) 

  

7 : Parking bâtiment Vétimarché (11-07-2018)      8 : Bâtiment Vétimarché (11-07-2018) 



  

9 : Vue depuis la rue Toulouse Lautrec (11-07-2018)      10 : Transformateur (11-07-2018) 

  

11 : Friche enherbée (11-07-2018)     12 : Intermarché depuis la rue Brémontier (11-07-2018) 

  



  

12 : Intermarché depuis la rue Brémontier (11-07-2018)     13 : Parking Intermarché (11-07-2018) 

  

14 : Rue Edouard Manet (11-07-2018)      15 : Rue Edouard Manet (11-07-2018) 

  



  

16 : Rue Charles Gounod (11-07-2018)     17 : Accès du site depuis le rue Brémontier (11-07-2018) 

  

18 : Vue de la friche enherbée depuis l’avenue de la Résistance (11-07-2018)   19 : Avenue de la Résistance (11-07-2018) 
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Annexe 4 : Plans du projet – cabinet AADIANA 
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Annexe 5 : Plan des abords du projet au 
1 / 5 000ème 

  



 

Lac de Christus 

Projet SCI IMMOPLUM Zone résidentielle, de tourisme et de loisir Zone économique (commerces) 
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Annexe 6 : Plan de situation du projet par rapport 

au site Natura 2000 au 1 / 15 000ème et 
formulaire simplifié 

 
 

  



 

Projet 

ZPS 7210027 

ZSC 7200720 



 
 

REGION NOUVELLE-AQUITAINE 
 

 
 

 
FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 

DES INCIDENCES NATURA2000 
 

 

 

 
 

 

Coordonnées du porteur de projet : 

 

Nom (personne morale ou physique) :  SCI IMMOPLUM 

 

Commune (et département) :   SAINT-PAUL-LES-DAX (40 990) 

 

Adresse :    Avenue de la Résistance – lieu-dit « Le Plumet »  

 

Téléphone :   05.58.91.89.89 Fax : 

 
Nom du projet :  Projet de restructuration d’une zone d’activité commerciale 

avenue de la Résistance à Saint-Paul-Lès-Dax (40) 

 
 

1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 

a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

 
Le projet consiste en la création d’infrastructures commerciales sur un site d’ores 

et déjà artificialisé et occupé par des activités commerciales. Le projet global 
d’aménagement s’étend sur une surface de 41 722 m² (4.17 ha). Il comprend : 

• la démolition du bâtiment supermarché Intermarché existant et 
construction de deux bâtiments distincts reliés par un auvent extérieur 
dont un bâtiment principal accueillant plusieurs activités commerciales 
reliées entre elles par un mail intérieur à savoir un Intermarché et des 
boutiques indépendantes et un bâtiment secondaire abritant 2 moyennes 
surfaces, 

• le démantèlement de la station-service et station de lavage existantes et 
leur déplacement sur le périmètre du site, 

• la démolition de deux bâtiments inoccupés,  
• la restructuration du parking aérien et création d’un niveau inférieur semi-

enterré, 
• l'acquisition de la section traversante de la rue Brémontier (3793 m²) et 

cession de terrains (421 m²) pour création futur giratoire sur l'avenue de la 
Résistance, 

• l’aménagement des voies de circulation interne, le dévoiement d'une partie 
des réseaux existants, la création de nouveaux réseaux (eaux usées, eaux 
pluviales...), la création d'un ouvrage de gestion des eaux pluviales. 
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Le site NATURA 2000 le plus proche du projet est la Zone de Protection Spéciale au titre 
de la « directive Oiseaux » FR7210077 « Barthes de l’Adour », situé à 200 m au Sud du 
projet. On note également la présence de la Zone Supérieur de Conservation au titre de 
la « directive Habitats » FR7200720 « Barthes de l’Adour » à 485 m au Sud du projet. 
 
Les Barthes de l’Adour, vaste ensemble de prairies naturelles alluviales inondables, 
recèlent un grand nombre de milieux naturels et d’espèces faunistiques et floristiques 
remarquables qui ont justifié en 2006 l’intégration du site « Barthes de l’Adour » au 
réseau Natura 2000 au titre de la directive Habitats, Faune et Flore 92/43/CEE (site 
FR7200720). Le site présente également un potentiel écologique important, notamment 
pour l’avifaune. En effet, la grande variété des milieux et habitats naturels est très 
favorable à une avifaune exceptionnelle tant pour les espèces nicheuses que migratrices, 
ou hivernantes. L’intérêt du site vis-à-vis de l’avifaune a été justifié par la présence de 
cinq espèces inscrites à l’Annexe I de la directive Oiseaux qui classent ce territoire en 
Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO AN-04) : 

• A0231 (code européen Natura 2000) le Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax), 
• A031– la Cigogne blanche (Ciconia ciconia), 
• A073 – le Milan noir (Milvus migrans), 
• A090 – l’Aigle botté (Aquila pennata) 
• A075 – le Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla) 

 
Par la suite, les Barthes de l’Adour ont été classées en Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
par arrêté ministériel du 12 avril 2006 (JO du 21/04/2006). Il s’agit de l’extension de la 
ZPS de la Réserve de Lesgau, notifiée en 1990 à la Commission Européenne. Le 
périmètre inclus la ZICO et recoupe celui de la ZSC de St-Martin-de-Seignanx à St-
Vincent-de-Paul et s’étend du côté du département des Pyrénées-Atlantiques. Le site de 
la ZPS des « Barthes de l’Adour » est étendu sur 15 651 hectares et concerne deux 
départements : les Landes (13 824.97 ha) et les Pyrénées-Atlantiques (1 791.01 ha). 
 

b. Localisation et cartographie  
 
Le projet est situé : 
 

Nom de la commune :  Saint-Paul-lès-Dax   N° Département :  40 

Lieu-dit :    Avenue de la Résistance – lieu-dit « Le Plumet» 

En site(s) Natura 2000 �  Néant                  

n° de site(s) :    
n° de site(s) :  
 

Hors site(s) Natura 2000 �  
 
A quelle distance ? 
 
Au plus près à 200 m au Nord* du site n°FR7210077 –ZPS « Barthes de l’Adour ». 
 
* Distance à « vol d’oiseau » 
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c. Etendue du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
- Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation  
ou de la manifestation :       41 722 m2  

 
- Longueur (si linéaire impacté) :       /  
 
- Emprises en phase chantier :       41 722 m2 
 
- Aménagement(s) connexe(s) :      Ouvrage(s) de 
gestion des eaux pluviales (OGEP) avec rejet à débit régulé vers le réseau séparatif de la 
commune de Saint-Paul-lès-Dax (40) 
 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 
manifestation ou de l’intervention : 

 
- Projet, manifestation : 

 
� Diurne :  

 
 
- Durée précise si connue :  7 h 30 à 18 h 30 
 
 
- Période précise si connue : du lundi au vendredi   

 
- Fréquence :     / 
 
 
 

 

 
e. Entretien / fonctionnement / rejet 

 
 

• Eau potable : 
 
Le projet sera entièrement raccordé au réseau d’eau potable de la régie municipale. 
 

• Traitement des eaux pluviales : 
 
Les eaux de ruissellement seront rejetées vers le réseau eaux pluviales de la commune 
après rétention dans un ou plusieurs OGEP(s) d’un volume utile dimensionné sur la base 
de la surface active du projet et de la pluie de période de retour 30 ans. Cet OGEP 
disposera d’un ouvrage de régulation du débit de rejet (3 l/s/ha). Les eaux 
potentiellement chargées de la station-service/station de lavage transiteront par un 
ouvrage de prétraitement de type séparateur d’hydrocarbures (avant de rejoindre) 
l’OGEP. 
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Le réseau eaux pluviales séparatif de l’avenue de la Résistance rejoint ensuite le réseau 
unitaire jusqu’à la station d’épuration communale (code STEP 0540279V002) localisée 
chemin Anguiaou et dont la capacité épuratoire est de 44 000 équivalents-habitants. Les 
effluents traités par la station sont rejetés dans le réseau de Poustagnac. 
 

• Traitement des eaux usées : 
 
Les eaux usées générées par le projet seront collectées par un réseau interne puis 
acheminées vers le réseau public séparatif existant au niveau de l’avenue de la 
Résistance. Les effluents seront traités par la station d’épuration communale (code STEP 
0540279V002). 
 
Les eaux usées des laboratoires, des chambres froides seront prétraitées au niveau de 
bacs dégraisseurs avant de rejoindre le réseau municipal. 
 

f. Budget 
 

Coût approximatif (cocher la case correspondante) : 
 

□ < 5 000 € 

 

 □  de 20 000 € à 100 000 € 

 

□ de 5 000 à 20 000 € 

 

 �> à 100 000 € 

 

 
 

2           Définition de la zone d’influence (concernée par le projet) 
 
Compte tenu de la nature des espèces et habitats protégés au niveau de ces sites et d’un 
vecteur hydraulique superficiel (réseau public puis traitement via la STEP puis rejet vers 
le ruisseau de Poustagnac), l’activité du site ne présente que des effets très limités. 
 
Cependant, les mesures de traitement prises (ouvrages de prétraitement de type 
séparateur à hydrocarbures, bassin de stockage-restitution) malgré le caractère peu 
polluant de l’activité permettront d’assurer la protection des sites NATURA 2000 en aval 
du projet. 
 
Il n’y a qu’un impact très limité sur la zone NATURA 2000. 
 

� Rejets dans le milieu aquatique  

� Pistes de chantier (en phase travaux), circulation (en phase exploitation) 

□ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

� Poussières (en phase chantier) 

□ Pollutions possibles 

□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

� Bruits (en phase chantier) 

□ Autres incidences …………………………………………………….. 
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3           Etat des lieux de la zone d’influence 
 
 
PROTECTIONS : 

 
Le projet est situé en : 
 

□ Réserve Naturelle Nationale 

□ Réserve Naturelle Régionale 

□ Parc National 

□ Arrêté de protection de biotope 

□ Site classé 

□ Site inscrit 

□ PIG (projet d’intérêt général) de protection 

□ Parc Naturel Régional 

□ ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique)  

□ Réserve de biosphère 

□ Site RAMSAR  

 

 

USAGES : 

 
Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et 
historiques de la zone d’influence. 
 

□ Aucun 

□ Pâturage / fauche 

□ Chasse 

□ Pêche 

□ Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) :  

□ Agriculture 

□ Sylviculture 

□ Décharge sauvage 

□ Perturbations diverses (inondation, incendie…) 

□ Cabanisation 

� Construite, non naturelle : zone d’activité commerciale 

□ Autre (préciser l’usage) :  
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MILIEUX NATURELS ET ESPECES : 

 
TABLEAU MILIEUX NATURELS : 

 

TYPE D’HABITAT NATUREL 
 

Cocher 
si 

présent 

Commentaires 
 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

pelouse 
pelouse semi-boisée 
lande 
garrigue / maquis 
autre :  

X 
 

Espaces verts 

Milieux 
forestiers 

forêt de résineux 
forêt de feuillus 
forêt mixte 
plantation 
autre : ………………… 

  

Milieux rocheux 

falaise 
affleurement rocheux 
éboulis 
blocs 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Zones humides 

fossé 
cours d’eau 
étang 
tourbière 
gravière 
prairie humide 
autre : ………………… 

  

Milieux littoraux 
et marins 

Falaises et récifs 
Grottes 
Herbiers 
Plages et bancs de sables 
Lagunes 
autre : …………………… 

 
 

 
 
 
 
 

Autre type de 
milieu 

Agriculture 
 
Zones imperméabilisées 
 
Friche…………………………… 

 
 
X 
 
X 

 
 
Parking, voirie, bâtiment 
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TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE : 

 
Remplissez en fonction de vos connaissances : 
 

Le site lui-même ne présente aucun habitat susceptible d’abriter des espèces patrimoniales ou 
remarquables. Nous donnons dans le tableau ci-dessous les espèces référencées de la 
ZPS-ZSC Natura 2000 « Barthes de l’Adour ».  

 

GROUPES 
D’ESPECES 

Nom de l’espèce 
Cocher 

si présente 
ou 

potentielle 

Autres informations 
(statut de l’espèce, nombre d’individus, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce…) 

Amphibiens    

Reptiles Emys orbicularis X Espèces résidentes (sédentaire) 

Invertébrés 

Oxygastra curtisii Coenagrion 
mercuriale 
Gomphus graslinii Lycaena dispar 
Lucanus cervus Cerambyx cerdo 

X Espèces résidentes (sédentaire) 

Mammifères 

Rhinolophus hipposideros 
Rhinolophus ferrumequinum 
Myotis blythii Barbastella 
barbastellus  
Myotis myotis 
Lutra lutra 
Mustela lutreola 

X Espèces résidentes (sédentaire) 

Oiseaux 

Lanius collurio 
Lanius excubitor 
Tachybaptus ruficollis 
Podiceps nigricollis 
Phalacrocorax carbo 
Phalacrocorax aristotelis 
Botaurus stellaris 
Ixobrychus minutus 
Nycticorax nycticorax 
Ardeola ralloides 
Bubulcus ibis 
 
Egretta garzetta 
Egretta alba 
Ardea cinerea 
Ardea purpurea 
Ciconia nigra 
Ciconia ciconia 
 
Plegadis falcinellus 
Platalea leucorodia 
Anser anser 
Tadorna tadorna 
Anas Penelope 
Anas strepera 
Anas crecca 
Anas platyrhynchos 
Anas acuta 
Anas querquedula 
Anas clypeata 
Pernis apivorus 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

Reproduction et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et/ou repro. et concentra. (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Reproduction et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou reproduction et/ou concentra. (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et hivernage et/ou reproduction et/ou 
concentra. (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et hivernage et/ou repro. (migratrice) 
Reproduction (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et hivernage et/ou reproduction et/ou 
concentra. (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Reproduction (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Hivernage et/ou reproduction et/ou concentra. (migratrice) 
Résidente (sédentaire) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Reproduction et concentration (migratrice) 
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Milvus migrans 
Milvus milvus 
Haliaeetus albicilla 
Circaetus gallicus 
Circus aeruginosus 
Circus cyaneus 
Circus pygargus 
Aquila clanga 
Hieraaetus pennatus 
Pandion haliaetus 
Falco columbarius 
Falco peregrinus 
Rallus aquaticus 
Crex crex 
Fulica atra 
Grus grus 
Haematopus ostralegus 
Himantopus himantopus 
Recurvirostra avosetta  
Charadrius dubius 
Pluvialis apricaria 
Vanellus vanellus 
Calidris alpina 
Philomachus pugnax 
Lymnocryptes minimus 
Gallinago gallinago 
Scolopax rusticola 
Limosa limosa 
Limosa lapponica 
Numenius arquata 
Tringa erythropus 
Tringa totanus 
Tringa nebularia 
Tringa ochropus 
Tringa glareola 
Actitis hypoleucos 
Arenaria interpres 
Larus melanocephalus 
Larus fuscus 
Sterna albifrons 
Chlidonias hybridus 
Chlidonias niger 
Columba oenas 
Asio flammeus 
Caprimulgus europaeus 
Alcedo atthis 
Luscinia svecica 
Cettia cetti 
Cisticola juncidis  

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

Reproduction et concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Reproduction et concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou reproduction (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Reproduction et concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et reproduction (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et hivernage/reproduction (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou reproduction et/ou concentra. (migratrice) 
Reproduction et concentration (migratrice 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Reproduction et concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage et/ou concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Hivernage (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et reproduction (migratrice) 
Concentration (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et reproduction (migratrice) 
Résidente (sédentaire) et reproduction (migratrice) 

Plantes 
Marsilea quadrifolia Angelica 
heterocarpa Luronium natans 

X Espèces résidentes (sédentaire) 

Poissons 
Petromyzon marinus 
Alosa alosa 
Alosa fallax 

X Reproduction (espèces migratrices) 
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4 Incidences du projet 
 
Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel) ou habitat d’espèce (type 
d’habitat et surface) :  
 
Compte tenu des caractéristiques de la zone NATURA 2000 précédemment décrite, le 
seul enjeu potentiel pourrait être une dégradation de la qualité des eaux superficielles. 
Au regard de la mise en œuvre de techniques de gestion des eaux pluviales du site, de 
l’éloignement du milieu récepteur (après dilution dans le réseau public puis traitement au 
niveau de la station communale) l’impact du projet peut être qualifié de quasiment nul. 
 
Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 
 
Pas de destruction ni perturbation d’espèces car aucune extension d’un site d’ores et déjà 
artificialisé. 
 
Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, 
alimentation…): 
 
Pas de perturbations des espèces. 
 
 

5 Mesures 
 
Ces mesures s'appliquent de manière générale sur l’emprise du site et concernent : 
 
Mesures de suppression des incidences :  
 

� Néant 
 
Mesures de réduction des incidences :  
 

� collecte de toutes les eaux pluviales vers un dispositif de stockage avant rejet à 
débit régulé vers le réseau, 

� mise en œuvre d’un dispositif de prétraitement de type séparateur 
d'hydrocarbures pour retenir les traces d'huiles, d'hydrocarbures, boue et de 
poussières au niveau des zones potentiellement polluantes du projet (station-
service et station de lavage). 
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Annexe 7 : Etude préalable à la mise en place 
d’une filière de gestion des eaux pluviales – ETEN 

avril 2017 
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PROJET D’EXTENSION DU MAGASIN INTERMARCHE  

CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  SAINT-PAUL-LES-DAX  ((4400))  

  

EETTUUDDEE  PPRREEAALLAABBLLEE  AA  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DD’’UUNNEE  

FFIILLIIEERREE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  EEAAUUXX  PPLLUUVVIIAALLEESS  

Vue du site d’implantation du projet – Atelier d’Architecture Diana 



Extension  du magasin Intermarché sur la commune de Saint-Paul-Lès-Dax (40) – Etude préalable à la mise en place d’une filière d’assainissement 
pluvial SAS SOBALARIC 
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CONSULTATION 
Etude hydraulique pour la gestion des eaux pluviales du projet 
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  PPrrééaammbbuullee  
 
La SAS SOBALARIC envisage l’extension de l’Intermarché situé le long de l’Avenue de la Résistance au Nord-
Ouest de la commune de Saint-Paul-Lès-Dax. Une filière de gestion des eaux pluviales sera mise en place 
dans le cadre des nouveaux aménagements réalisés. 
 
Le projet prévoit le réaménagement de 41 608 m² de surfaces actuellement occupées par l’Intermarché 
existant, deux bâtiments et une station essence qu’il est prévu de démolir. 
 

 

 
L’étude hydraulique ci-présente a pour objectif de définir le mode de gestion des eaux pluviales du projet 
et de définir les capacités des exutoires potentiels sur chaque secteur, sur le plan quantitatif et qualitatif. 
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I.  Caractéristiques du projet 

Le projet prévoit la démolition de 7 100 m² de bâtiments, à savoir l’Intermarché existant, la station-service 
et 2 bâtiments sur l’emprise du projet. Il est prévu par la suite : 

- la reconstruction de l’Intermarché, de moyennes surfaces et boutiques de culture/loisirs, 
développant environ 13 767 m2 de surface de plancher ; 

- d’une station-service et d’un parc de stationnement aérien et sous dalle d’environ 691 places ainsi 
que l’aménagement des différents accès.  

 
Le tableau suivant présente, par type d’occupation des sols, les surfaces qui seront aménagées : 
 

Tableau 1 : superficie des surfaces aménagées 

Type de surface Superficie (m²) 

Toitures 11 038 

Accès et parkings 24 295 

Espaces verts 6 275 

TOTAL 41 608 

 
 
Les figures pages suivantes permettent d’appréhender le projet. 
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II.  Caractéristiques des rejets induits 

II. 1.  Bassin versant étudié 

Le bassin-versant naturel du projet de lotissement est délimité : 
- au Nord par la rue Edouard Manet ; 
- à l’Est par des habitations existantes et un magasin de matériaux de construction ; 
- au Sud par l’Avenue de la Résistance ; 
- à l’Ouest par des habitations existantes et la rue Charles Gounod.  

 
Le projet est isolé des eaux de ruissellement provenant des parcelles le jouxtant à l’Est. Les réseaux 
pluviaux existants drainent les eaux de ruissellement des habitations présentes le long de la rue Edouard 
Manet au Nord, de la rue Charles Gouunod à l’Ouest et de l’avenue de la Résistance au Sud. 
 
Les caractéristiques du bassin versant sont présentées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 2 : caractéristiques des bassins versants du projet étudié 

 BV projet 

Surface (m²) 41 608 

Longueur hydraulique (m) 289 

Pente naturelle (m/m) 0,0227 
Coefficient d’artificialisation actuel 0,84 

 

 
La délimitation du bassin-versant du projet est importante car en effet, conformément au document « Les 
eaux pluviales dans les projets d’aménagement – Constitution des dossiers d’autorisation et de déclaration 
au titre de la Loi sur l’Eau » réalisé par la DDE, la DIREN et le CETE Sud-ouest en octobre 2007, la notion de 
surface à prendre en compte est la suivante : « La surface à considérer est la surface du bassin-versant, y 
compris la surface du projet, dont l’écoulement des eaux de ruissellement est intercepté par le projet. Il 
faut totaliser les superficies correspondantes, d’une part, au projet et, d’autre part, au bassin-versant 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet. » 
 
Les coefficients de ruissellement du bassin versant ont été estimés à l’aide des valeurs du tableau suivant : 
 

Tableau 3 : Coefficients de ruissellement pour la formule rationnelle (crue décennale) Source : LROP, 1995 

Couverture 
Végétale 

Morphologie Pente % 
Terrain avec 

sable grossier 
Terrain argileux 

ou limoneux 
Terrain argileux 

compact 

 Presque plat 0 - 5 0,10 0,30 0,40 
Bois Ondulé 5 - 10 0,25 0,35 0,50 

 Montagneux 10 - 30 0,30 0,50 0,60 

 Presque plat 0 - 5 0,10 0,30 0,40 
Pâturage Ondulé 5 - 10 0,15 0,36 0,55 

 Montagneux 10 - 30 0,22 0,42 0,60 

 Presque plat 0 - 5 0,30 0,50 0,60 
Culture Ondulé 5 - 10 0,40 0,60 0,70 

 Montagneux 10 - 30 0,52 0,72 0,82 
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La nature des terrains dans l’emprise du projet a permis d’orienter le choix des coefficients par type de 
surface : 

- 0,20 pour les terrains non imperméabilisés (espaces verts communs et privatifs); 
- 0.95 pour les voiries, stationnements et accès ; 
- 1 pour les toitures. 

 
Actuellement les eaux pluviales du bassin versant sont interceptées par un réseau pluvial existant, qui 
traverse l’emprise du projet. Aucune donnée n’est disponible quant à son dimensionnement et son 
exutoire final. Celui-ci sera de toute façon dévié puisque la voirie a fait l’objet d’une demande de 
déclassement. 

II. 2.  Estimation des surfaces actives du projet 

Le tableau page suivante présente le bilan des surfaces naturelles et imperméabilisées entre l’état 

actuel et l’état futur, pour le bassin-versant de projet : 
 

Tableau 4: Présentation des surfaces actives à l’état actuel 

  Surface (m²) 
Coefficient de 
ruissellement 

Surface active 
(m²) 

BV projet 

Espaces verts 6 817 0,2 1 363 

Toitures 7 920 1 7 920 

Voirie et accès 26 871 0,95 25 527 

TOTAL état actuel 41 608 0,84 34 811 

 

Tableau 5: Présentation des surfaces actives à l’état futur 

  Surface (m²) 
Coefficient de 
ruissellement 

Surface active 
(m²) 

BV projet 

Espaces verts 6 275 0,2 1 255 

Toitures 11 038 1 11 038 

Voirie et accès 24 295 0,95 23 080 

TOTAL état futur 41 608 0,85 35 373 

II. 3.  Estimation des débits superficiels 

Conformément à la norme EN752-2, les ouvrages d’évacuation et de stockage des eaux pluviales seront 
dimensionnés pour une protection jusqu’à l’occurrence trentennale. Il convient donc de déterminer les 
caractéristiques de pluies d’occurrence trentennale dans la région d’étude. Pour ce faire, les données 
météorologiques utilisées sont issues de la station Météo France de Dax.  

II. 3. 1.  Méthode de calcul des débits 

Le calcul des débits sera effectué à l’aide de la méthode rationnelle qui constitue l’une des méthodes les 
plus appropriées pour estimer les débits de pointe des bassins-versant étudiés en fonction de leur surface, 
de leur coefficient d’imperméabilisation, de leur plus long cheminement hydraulique et de leur pente. 
 

- Méthode RATIONNELLE : 

Q(T) = 0,28.C.iM(tc).S 
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Avec : 

Q (T) :  débit de projet en m3/s pour la période de retour étudiée, 
C : coefficient de ruissellement, 
iM (tc) :  intensité pluviométrique de la pluie de durée égale au temps de concentration 

pour la fréquence étudiée (mm/h), 
S : superficie du bassin-versant (km2), 
T : période de retour (ans), 
tc : temps de concentration (h). 

 
La méthode rationnelle utilise les intensités de pluies maximales, calculées à partir de la loi de Montana : 

btai  .  

Pour le calcul de ces intensités, les coefficients de Montana de la station Météo France de Dax peuvent être 
utilisés : 
 

Tableau 6 : tableau présentant les coefficients de Montana associés à la station Météo France de Dax 

Coefficients de Montana 

Station de Dax 
0,1 < t(h) < 1 h 1 < t(h) < 24 h 

a (T) b (T) a (T) b (T) 

T=10 ans 27,92 0,564 26,19 0,647 

T=20 ans 30,89 0,568 30,39 0,640 

T=30 ans 32,59 0, 568 32,75 0,634 

T=50 ans 34,57 0, 567 36,03 0,625 

T=100 ans 36,88 0, 568 40,57 0,610 

 
Les temps de concentration (tc) peuvent être calculés à l’aide de la formule de Richards, une des seules 
formulations de calcul permettant d’obtenir un temps de concentration adapté selon la période de retour 
de l’évènement étudié. 
 
Cette formule itérative s’exprime de la façon suivante : 

 
 
 
 
Avec : 

tc :  temps de concentration (en heures), 
m : coefficient fonction du produit C*R : 
 

m = α * (C.R)β 
Si 0 < C.R < 55 alors α = 0,112 et β = -0,53 

Si 55 < C.R < 200 alors α = 0,26 et β = -0,72 
 

L : trajet maximal des eaux (en km), 
C : coefficient de ruissellement, 
R : tel que : 
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Avec H hauteur précipitée en mm pour une pluie centrée de durée tc ; 
 
P : pente moyenne du cours d’eau (en m/m), 
K : abattement spatial des pluies (K=1 pour les bassins de superficie A < 50 km²). 

 
- Calcul des coefficients de ruissellement en fonction de la période de retour : méthode préconisée 

par l’ouvrage « Hydrologie », de François Anctil, Jean Rousselle et Nicolas Lauzon1 : 
 
La méthode préconisée est de reprendre les coefficients de ruissellement habituellement utilisés pour des 
périodes de retour T = 10 ans et de leur appliquer un facteur multiplicateur lorsque les évènements 
étudiés sont plus rares. Ainsi, les auteurs considèrent les facteurs multiplicateurs suivants : 1,1 pour des 
évènements de T = 25 ans et 1,25 pour des évènements de T = 100 ans. 
A noter toutefois que le coefficient maximal de ruissellement est limité à 1. 
 
En fonction de ces préconisations, il est donc possible d’en déduire les facteurs multiplicateurs pour des 
temps de retour intermédiaires (construction d’un nuage de points et d’une fonction puissance dont le 
coefficient de détermination est de 0,99). 
 

Détermination des facteurs multiplicateurs pour le calcul du 

coefficient de ruissellement en fonction de la période de 

retour
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Il s’ensuit que les facteurs multiplicateurs suivants peuvent être appliqués : 

Tableau 7 : tableau de présentation des facteurs multiplicateurs des coefficients de ruissellement 

Evènement Facteur 

P20 1,071 

P30 1,114 

P50 1,171 

P100 1,25 

                                                           
1 Hydrologie, cheminement de l’eau. François Anctil, Jean Rousselle et Nicolas Lauzon. Presses internationales Polytechnique. Ecole 
Polytechnique de Montréal, 2005. 317 p. 
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Il s’ensuit que les facteurs multiplicateurs suivants peuvent être appliqués : 
 

Evènement Facteur 
Cr état actuel 

BV projet 
Cr état futur 

BV projet 

P10 - 0,84 0,85 

P20 1,071 0,90 0,91 

P30 1,114 0,93 0,95 

P50 1,171 0,98 1,00 

P100 1,25 1,00 1,00 

II. 3. 2.  Estimation des débits actuels et futurs 

En situation actuelle, les débits calculés grâce à la méthode rationnelle sont donnés dans le tableau 
suivant : 
 

BV projet 

Q10 actuel = 0,730 m³/s Tc = 0,174 h 

Q20 actuel = 0,926 m³/s Tc = 0,156 h 
Q30 actuel = 1,056 m³/s Tc = 0,146 h 
Q50 actuel = 1,223 m³/s Tc = 0,136 h 
Q100 actuel = 1,375 m³/s Tc = 0,129 h 

 
En situation future d’aménagement, en tenant compte des nouvelles surfaces actives présentées dans le 
paragraphe II. 2. , les débits futurs, sans filière de gestion des eaux pluviales, atteindraientt selon la 
méthode rationnelle : 
 

BV projet 

Q10 futur = 0,744 m³/s Tc = 0,173 h 

Q20 futur = 0,948 m³/s Tc = 0,154 h 
Q30 futur = 1,077 m³/s Tc = 0,145 h 
Q50 futur = 1,248 m³/s Tc = 0,135 h 
Q100 futur = 1,375 m³/s Tc = 0,129 h 

 
L’augmentation des ruissellements après aménagement est faible compte-tenu de l’état actuel du site déjà 
fortement imperméabilisé. Ainsi pour un évènement trentennal, l’augmentation du débit est de 21 l/s, soit 
un pourcentage d’augmentation de l’ordre de +102 % pour les débits générés sur la zone de projet. 
 
Cependant les débits générés rendent nécessaires la mise en œuvre d’une filière de gestion des eaux 
pluviales sur l’ensemble du site. 
 

Les débits d’eaux pluviales après aménagement seront importants. Cette situation implique la mise en 
œuvre de mesures d’atténuation hydrauliques afin d’impacter le moins possible les eaux et les milieux 

aquatiques des milieux récepteurs, que ce soit en terme de quantité ou de qualité. 
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III.  Présentation de la filière de gestion des eaux 
pluviales envisagée pour le projet 

III. 1.  Principes de gestion des eaux pluviales du projet 

Les eaux pluviales du site seront gérées dans des ouvrages de rétention puis rejetées à débit régulé dans le 
réseau communal existant. 

III. 2.  Dimensionnement de la filière 

III. 2. 1.  Méthodologie de dimensionnement 

 
Le volume maximal de rétention a été calculé à l’aide de la méthode des pluies avec données locales2 
(station météorologique de Dax dans le cas présent). La démarche est la suivante : 
 

- on calcule la variation de hauteur DH entre la hauteur vidangée (Hs) et la hauteur d’eau 
déterminée statistiquement pour une période de retour donnée (T = 30 ans dans le cas présent, 
conformément à la norme NF EN 752-23) et pour différentes durées (He). Cette hauteur DH peut 
être visualisée en traçant la courbe de hauteur vidangée via le débit de fuite et la courbe des 
hauteurs précipitées pour la période de retour donnée. On détermine ainsi la plus grande valeur de 
DH : DH max ; 

- on construit les courbes hauteur-durée-fréquence. On détermine les hauteurs vidangées qs.D 
avec : qs = (360 x Qs) / Sa ; 

- on calcule le volume à stocker V (en m3) selon la formule :  

 
V = 10 * DHmax * Sa 

Avec :  
DHmax :   hauteur d’eau maximale (mm), 
Sa :  surface active (en ha). 
 

Le débit de fuite retenu pour le dimensionnement est habituellement déterminé en fonction de trois 
paramètres bien distincts : 

- soit à l’aide d’un débit spécifique préconisé (exemple : 3 l/s/ha4 pour T = 30 ans) ; 
- soit à l’aide du débit de fuite par infiltration (avec coefficient de sécurité de 0,8) ; 
- soit en fonction du temps de vidange du bassin, étant habituellement entendu qu’une durée de 10 

heures est optimale pour ce qui est de l’effet de décantation permettant une meilleure reconquête 
qualitative des eaux de ruissellement. 

 
Dans le cas présent, le dimensionnement est basé sur le rejet à débit régulé. 

                                                           
2 Telle que décrite dans l’ouvrage « Techniques alternatives en assainissement pluvial » de Y. Azzout, S Barraud, E. Alfakih et F.N. 
Cres (INSA Lyon). 
3 La norme NF EN 752-2 préconise des fréquences d’inondations pour les projets en fonction des milieux dans lesquels ils se 
trouvent. Par exemple, la fréquence T = 10 ans est recommandée en milieu rural, T = 20 ans pour les zones résidentielles, T = 30 ans 
pour les centres villes, les zones d’activités économiques ou commerciales. 
4 Débit spécifique habituellement préconisé par les services de la D.D.T.M. 
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III. 2. 2.  Paramètres du dimensionnement 

  Exutoires :  
 
Actuellement, les eaux de ruissellement sont interceptées par un réseau pluvial présent sur site. 
 
  Pédologie - Aptitude du sol à l’infiltration :  

 
Aucune donnée n’a été transmise à ce jour sur le type de sol rencontré au droit du projet, ni sur la capacité 
d’infiltration des sols. Aucune proposition n’est donc faite pour la mise en place d’ouvrage de gestion des 
eaux pluviales par infiltration.  
 
  Données pluviométriques : 

 
Les données pluviométriques utilisées sont issues des données Météo-France de la station météorologique 
de Dax pour une pluie de période de retour de pluie de T = 30 ans. 
 
  Constantes de ruissellement : 
 
Les constantes de ruissellement retenues sont de 1 pour les toitures, 0,95 pour les voiries-trottoirs-accès 
lots et stationnement et de 0,20 pour les espaces verts / surfaces non imperméabilisées (coefficients de 
ruissellement de zones homogènes permettant d’estimer le coefficient d’apport pour des surfaces 
urbaines). 

III. 2. 3.  Résultats du dimensionnement pour une pluie d’occurrence 
trentennale 

A partir de la méthodologie expliquée dans les paragraphes précédents, le volume de stockage à mettre en 
œuvre pour la zone de collecte des eaux pluviales est le suivant : 
 

Tableau 8 : caractéristiques de l'ouvrage de rétention enterré 

Volume de rétention (m3) Débit de fuite (l/s) Temps de vidange de la fière (h) 

3 182 12,48 70,8 

 
Le détail des calculs des volumes de stockage est présenté en Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
 
Le volume de rétention à mettre en place dans le cadre de ce projet sera donc de 3 182 m3, avec un débit 

de fuite global de 12,48 l/s. Les dispositions constructives concernant les ouvrages sont présentés ci-
après. 

 
Les caractéristiques dimensionnelles des ouvrages devront tenir compte de la profondeur du fil d’eau 

d’arrivée des eaux à traiter, de la surface disponible, de la pente du terrain, et de sa nature géo-
pédologique. 

La géométrie des ouvrages ne pourra excéder le fil d’eau du réseau récepteur. 

III. 2. 4.  Dimensionnement des ouvrages de fuite 

Placé en aval de la structure de stockage, l’ouvrage de régulation permettra de limiter le débit de rejet au 
niveau de l’exutoire final. 
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L’ouvrage de régulation constitue un point clef de la filière. Toute diminution du débit de rejet nécessiterait 
un nouveau dimensionnement du réservoir dans la mesure où la valeur du débit de fuite constitue un 
élément dimensionnant du stockage.  
 
Il existe plusieurs types de régulateurs ou de limitateurs de débit : vannes martelières ou à guillotine, seuil 
flottant, vortex5

 ou orifices à géométrie contrôlée. 

 

 
Figure 1 : exemples d'ouvrages de fuite 

(Source : Fiche 10 : régulateurs et limitateurs de débit – Communauté urbaine du Grand Lyon – Service Assainissement) 

 
On utilise pour le dimensionnement des orifices la formule de calcul suivante : 

Q = m . S . (2 . g . h)^0,5 
 

Avec : 
m : coefficient d’ajutage (0,385 pour un déversoir latéral, 0,62 pour un orifice cylindrique 
extérieur), 
S : section d’écoulement (m²), 
g : pesanteur de l’eau, 
h : charge/hauteur d’eau au-dessus de la surverse (en m). 

 

                                                           
5 Le principe du vortex consiste en l'augmentation de la vitesse de rotation dans le cône de régulation créant ainsi une perte de 
charge entraînant une réduction de la section hydraulique. 
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Le dimensionnement de l’orifice calibré dans le cas du présent projet sera dépendant de la charge, et donc 
de la géométrie de l’ouvrage qui sera retenu. 
Que ce soit dans le cas des vannes ou des orifices, il doit être prévu au-devant des ouvrages de fuite des 
bacs dessableurs (volumes morts), susceptibles de piéger les sédiments transportés dans le réseau de 
collecte et éviter ainsi les problèmes d’obstruction. Quelques fois, des protections comme des dégrilleurs 
seront aussi nécessaires (surtout en aval des bassins ou des noues de rétention). 

III. 3.  Composition de la filière de gestion des eaux pluviales 
à mettre en œuvre 

Le fonctionnement hydraulique d’un ouvrage affecté au stockage des eaux pluviales est assuré par : 
  

l’injection de l’eau de pluie (traitée ou non selon l’origine) dans le corps de l’ouvrage. L’entrée 
de l’eau de pluie est localisée à un point donné ;  
 
le stockage temporaire de l’eau : le stockage se fait à l’intérieur de l’ouvrage, dont la forme 
peut être adaptée à la configuration du site ;  
 
l’évacuation progressive de l’eau : celle-ci peut être infiltrée dans le sol support (impossible 
dans le cas présent), ou restituée à débit régulé vers un réseau d’assainissement ou un milieu 
aquatique superficiel.  

 
Les ouvrages préconisés sont destinés à contenir les surplus d’eaux de pluie et de ruissellement générés par 
l’urbanisation et l’aménagement du site en fonction d’un débit d’évacuation régulé par la surface et la 
capacité de rétention en place. Ils ont un rôle d’étalement, d’écrêtement des eaux pluviales.  
 
Ils sont principalement constitués en deux parties : un ouvrage d’alimentation et une zone de stockage. Le 
temps de stockage des eaux est important car il conditionne une meilleure décantation susceptible 
d’améliorer leur qualité. 
 
Le temps de stockage des eaux est important car il conditionne une meilleure décantation susceptible 
d’améliorer leur qualité. 
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IV.  Situation du projet vis-à-vis de la règlementation 

L’article R214-1 du Code de l’environnement modifié par le décret n°2008-283 du 25 mars 2008 précise la 
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi 
n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau amendée par la nouvelle loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 
30 décembre 2006.  
 
La surface du projet est de 41 608 m2, néanmoins l’ensemble des rejets des eaux pluviales de l’opération 
d’aménagement sera renvoyé vers le réseau pluvial existant. Ainsi, les travaux projetés sur le secteur 
d’étude ne sont pas soumis à la rubrique suivante : 
 

Rubrique Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la 
partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1/ Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2/ Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

NON SOUMIS 
(rejets d’eaux 

pluviales dans le 
réseau pluvial 

communal existant) 

 
 
Ainsi, au vu de la rubrique précitée, le projet n’est pas soumis à DECLARATION au titre de l’article R214-1 du 

Code de l’environnement, le rejet étant effectué dans un réseau pluvial communal et non directement 
dans le milieu naturel. 
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V.  Qualité des eaux pluviales rejetées 

Des campagnes de mesures réalisées sur des bassins versants expérimentaux pour le compte des services 
de l’Etat (ex-D.D.E., ex-DIREN…) ont permis de déterminer les caractéristiques de la pollution des eaux 
pluviales. Le tableau suivant fournit des ordres de grandeur des masses moyennes produites annuellement 
par hectare actif à partir des données bibliographiques disponibles dans le domaine. 
 

Tableau 9 : Masses des matières en suspension rejetées annuellement dans les eaux de ruissellement 

Paramètres de pollution 

Charge en kg/ha/an de surface 
imperméabilisée pour du ruissellement 

pluvial urbain séparatif 
(Chocat, 1997 et J.P. Philippe, DRE Ile de France) 

Charge en kg/ha/an de surface 
imperméabilisée pour des rejets pluviaux 

de lotissements, parkings et ZAC 
(CETE Sud-Ouest, D.D.A.F. – Octobre 2007) 

Matières en suspension (M.E.S.) 665 à 2000 660 

Demande chimique en oxygène 
(D.C.O.) 

630 à 2000 630 

Demande biologique en 
oxygène à 5 jours (D.B.O.5) 

90 90 

Hydrocarbures totaux  (Hc totaux) 4 à 35 15 

Plomb (Pb) 0,6 à 1,8 1 

 
Compte-tenu de la nature du projet, de la hauteur moyenne annuelle des précipitations de la région 
(1 172 mm pour la station de Dax, donnée Météo France) et des surfaces mises en jeu (35 333 m2 de bâti et 
voiries prévus dans le cadre de l’aménagement du projet), les flux moyens de micropollution sur les 
ouvrages de rétention seront : 
 

Tableau 10 : Evaluation des concentrations en polluants dans les rejets du projet (effets chroniques) 

Paramètres de 
pollution 

Charge retenue : rejets 
pluviaux de 

lotissements, parkings 
et ZAC de moyenne 

densité (en kg/ha/an) 

Charge totale 
arrondie du 

projet (en kg/an) 

Concentration 
moyenne brute 
générée par le 

projet (en mg/l) 

M.E.S. 660 2332,0 56,31 

D.C.O. 630 2226,0 53,75 

D.B.O.5 90 318,0 7,68 

Hydrocarbures 15 53,0 1,28 

Plomb 1 3,5 0,085 

 
Même si le futur dispositif de gestion/rétention implanté sur site aura un rôle strictement hydraulique, il 
permettra également de diminuer les concentrations des polluants. En effet, différents retours 
d’expérience ont permis de démontrer les effets d’abattement sur les polluants lors de la mise en œuvre 
de procédés assurant une décantation de quelques heures (3 heures : rendements minimums ; > 10 
heures : rendements maximums) : 
 

Tableau 11 : Abattement de la pollution par décantation (en kg/ha de surface imperméabilisée) 

Paramètres M.E.S. D.C.O. D.B.O.5 Hc totaux PB 

Abattements 83 à 90 % 70 à 90 % 75 à 91 % > 88 % 65 à 81 % 

 
(Source : Les eaux pluviales dans les projets d’aménagement. DIREN Aquitaine, CETE Sud-Ouest, D.D.A.F. –2007) 
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Avec un temps de vidange de plus de 70h, les rendements épuratoires seront équivalents aux rendements 
maximum présentés dans le tableau précédent : 
 

Tableau 12 : Evaluation des concentrations en polluants après abattement (effets chroniques) 

Paramètres 
de pollution 

Concentration 
moyenne brute 
dans le rejet (en 

mg/l) 

Rendements 
épuratoires 

attendus (en %) 

Concentration en 
sortie de rejet (en 

mg/l) 

Intervalles de 
concentration moyenne 

de l’objectif du bon 
état6 

M.E.S. 5,93 90% 0,59 < 25 mg/l 

D.C.O. 5,66 90% 0,57 < 30 mg/l 

D.B.O.5 0,81 91% 0,07 < 6 mg/l 

Hc Totaux 0,13 88% 0,02 Non repris 

Plomb 0,01 81% 0,0017 < 0,0052 mg/l 

 
Les rejets issus du projet sont conformes à l’objectif du bon état. 
 

L’impact du projet sur la qualité des eaux est donc nul en phase d’exploitation. 
 
 
 
 

                                                           
6 Valeurs relatives au SEQ-Eau version 2 et à l’arrêté du 25 janvier 2010, pris en compte dans le SDAGE 2016-2021 (schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux). 
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T = 30 ans     
   

V max (m³) = 3181,6 

S (ha) =   4,16 
     C =   0,95 
   

vidange (h) = 70,8 

Qs (m³/s) =   0,012 
     Sa (ha) =   3,941 
     qs (mm/h) =   1,14 
           
     Fréquence T 30 

      Coeff. 0,1 h<tc<1h 
a 

32,59 
b 

0,568 
  Montana 1 h<tc<24h 32,75 0,634 
  

   

    
  

 

   

    
   

t (min) t (heures) 

Hauteur de 
pluie 
estimée 
(mm) 

Hauteur 
vidangée 
(mm) 

Hauteur 
maximale 
DH (mm) 

   0 0,00 0,00 0,00 0,00 

   60 1,00 32,75 1,14 31,61 
   120 2,00 42,21 2,28 39,93 
   180 3,00 48,96 3,42 45,54 
   240 4,00 54,40 4,56 49,83 
   300 5,00 59,02 5,70 53,32 
   360 6,00 63,10 6,84 56,26 
   420 7,00 66,76 7,98 58,78 
   480 8,00 70,10 9,12 60,98 
   540 9,00 73,19 10,26 62,93 
   600 10,00 76,07 11,40 64,67 
   660 11,00 78,77 12,54 66,23 
   720 12,00 81,32 13,68 67,63 
   780 13,00 83,74 14,82 68,91 
   840 14,00 86,04 15,96 70,07 
   900 15,00 88,24 17,11 71,13 
   960 16,00 90,35 18,25 72,10 
   1020 17,00 92,38 19,39 72,99 
   1080 18,00 94,33 20,53 73,80 
   1140 19,00 96,21 21,67 74,55 
   1200 20,00 98,04 22,81 75,23 
   1260 21,00 99,80 23,95 75,86 
   1320 22,00 101,52 25,09 76,43 
   1380 23,00 103,18 26,23 76,95 
   1440 24,00 104,80 27,37 77,43 
   1500 25,00 106,38 28,51 77,87 
   1560 26,00 107,92 29,65 78,27 
   1620 27,00 109,42 30,79 78,63 
   1680 28,00 110,88 31,93 78,95 
   1740 29,00 112,32 33,07 79,25 
   1800 30,00 113,72 34,21 79,51 
   1860 31,00 115,09 35,35 79,74 
   1920 32,00 116,44 36,49 79,95 
   1980 33,00 117,76 37,63 80,13 
   2040 34,00 119,05 38,77 80,28 
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2100 35,00 120,32 39,91 80,41 
   2160 36,00 121,57 41,05 80,51 
   2220 37,00 122,79 42,19 80,60 
   2280 38,00 124,00 43,33 80,66 
   2340 39,00 125,18 44,47 80,71 
   2400 40,00 126,35 45,61 80,73 
   2460 41,00 127,49 46,75 80,74 
   2520 42,00 128,62 47,89 80,73 
   2580 43,00 129,74 49,04 80,70 
   2640 44,00 130,83 50,18 80,66 
   2700 45,00 131,91 51,32 80,60 
   2760 46,00 132,98 52,46 80,52 
   2820 47,00 134,03 53,60 80,43 
   2880 48,00 135,07 54,74 80,33 
   2940 49,00 136,09 55,88 80,21 
   3000 50,00 137,10 57,02 80,08 
   3060 51,00 138,10 58,16 79,94 
   3120 52,00 139,08 59,30 79,78 
   3180 53,00 140,05 60,44 79,62 
   3240 54,00 141,02 61,58 79,44 
   3300 55,00 141,97 62,72 79,25 
   3360 56,00 142,91 63,86 79,05 
   3420 57,00 143,83 65,00 78,83 
   3480 58,00 144,75 66,14 78,61 
   3540 59,00 145,66 67,28 78,38 
   3600 60,00 146,56 68,42 78,14 
   3660 61,00 147,45 69,56 77,89 
   3720 62,00 148,33 70,70 77,63 
   3780 63,00 149,20 71,84 77,36 
   3840 64,00 150,06 72,98 77,08 
   3900 65,00 150,92 74,12 76,79 
   3960 66,00 151,76 75,26 76,50 
   4020 67,00 152,60 76,40 76,20 
   4080 68,00 153,43 77,54 75,89 
   4140 69,00 154,25 78,68 75,57 
   4200 70,00 155,07 79,82 75,24 
   4260 71,00 155,87 80,97 74,91 
   4320 72,00 156,67 82,11 74,57 
   4380 73,00 157,47 83,25 74,22 
   4440 74,00 158,25 84,39 73,87 
   4500 75,00 159,03 85,53 73,51 
   4560 76,00 159,80 86,67 73,14 
   4620 77,00 160,57 87,81 72,76 
   4680 78,00 161,33 88,95 72,38 
   4740 79,00 162,08 90,09 72,00 
   4800 80,00 162,83 91,23 71,60 
   C = coefficient de ruissellement 

     Qs = débit de fuite 
      qs = débit de fuite spécifique 
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Annexe 8 : Courrier de la préfecture des Landes du 
5 avril 2011 concernant la classification ICPE de la 

station-service 
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Annexe 9 : Cartographie des ZNIEFF alentours au 
1 / 25 000ème 

 
  



 

Projet 

ZNIEFF type 1 720030036 

« Tourbières de Mées » 

ZNIEFF type 2 720030087 

« L’Adour de la confluence de la Midouze à 

la confluence avec la Nive, tronçon des Barthes » 
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Annexe 10 : Extraits PLU et servitudes 

 
  



Urbanisme 

Tout en Zone UE hormis parcelle 510 en zone UC 

 





























Classement sonore - Infrastructures de transports terrestres

400 m

©IGN Bd Ortho

Description :

Informations issues de l'observatoire du bruit, reprsentant les tronons d'infrastructures de transports terrestres concerns, leurs

catgories sonores et le secteur affect par le bruit.

Carte publie par l'application CARTELIE
 Ministre de l'galit des territoires et du Logement / Ministre de l'cologie, du Dveloppement durable et de l'nergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDE_40
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Annexe 11 : Extrait SIG Atlas des Patrimoines – 
Ministère de la culture et de la communication 

  



 

Projet 

Eglise Saint-Paul (identifiant IP01CL) 

Immeuble classé le 31/12/1875 

Périmètre délimité des abords de 

l’église Saint-Paul (identifiant 279AD1) 
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Annexe 12 : Cartographie des zones humides – 
SIGORE Nouvelle-Aquitaine 

  



 

Projet 

Zones humides 

élémentaires du bassin 

Adour-Garonne 
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Annexe 13 : Extrait cartographique PPRi 

 
  



Risques 

Hors zonage du PPRi 
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Annexe 14 : Extrait atlas cartographique du SRCE 
d’Aquitaine – planche 86 au 1 / 100 000ème 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



l.caussieu
Ligne

l.caussieu
Zone de texte
Projet 
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Annexe 15 : Etude de trafic EMTIS – mai 2018 
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1 OBJET DU DOCUMENT 
 

PROJET DE RESTRUCTURATION D’UN ENSEMBLE COMMERCIAL A SAINT-
PAUL-LES-DAX - ETUDE DE TRAFIC 
 
Maîtrise d’Ouvrage : SCI IMMOPLUM  
 
La présente étude a pour objet l’évaluation de la circulation générée par le projet de restructuration 
d’un ensemble commercial sur la commune de Saint-Paul-Lès-Dax. 
 
La Maîtrise d’Ouvrage de ce dossier est assurée par la SCI IMMOPLUM. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation du projet 
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2 RAPPEL DES OBJECTIFS - MÉTHODOLOGIE 
 
Les objectifs de l’étude qui sont assignés sont les suivants : 
 

• Analyser le fonctionnement actuel en termes de circulation routière à proximité et sur les 
accès du site commercial 

• Prévoir les trafics générés par le projet, analyser les impacts sur les volumes et les conditions 
de circulation sur le périmètre d’étude et estimer les réserves de capacité du réseau 
 

La méthodologie qui a été adoptée est la suivante : 
 

• Mise en place d’un recueil de données sur le secteur par enquêtes origines-destinations et 
comptages automatiques à proximité du site du projet  

• Elaboration du diagnostic à partir des données recueillies  

• Estimation d’hypothèses de générations de trafic du futur projet (surface de vente, 
fréquentation attendue …)  

• Projections de trafic sur le périmètre à l’échéance de l’ouverture du site à partir des 
hypothèses de développement attendues 

• Etude de capacité et impact du projet sur les voies et carrefours d’accès  
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3 DIAGNOSTIC 
 

3.1 Le recueil de données 
 
Il s’est appuyé sur des comptages automatiques en section à proximité du projet et sur un relevé des 
mouvements directionnels le soir sur les carrefours desservant le secteur.  
 
Le dispositif mis en place est figuré sur la carte qui suit. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les comptages automatiques ont eu lieu sur une période de 1 semaine avec relevés horaires par 
sens de circulation du vendredi 2 mars au jeudi 08 mars 2018. 
Ils ont été réalisés et fournis par le Grand Dax. 
 
Ils permettent de fournir les trafics heure par heure, par sens de circulation et en distinguant VL et PL. 
 
Les relevés des flux directionnels aux carrefours se sont déroulés le mercredi 23 mai 2018 entre 17h 
et 18h. 
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3.2 Les résultats du recueil de données 
 
 
A partir des données recueillies sur le terrain, les analyses de la situation actuelle de mars 2018 et 
mai 2018 sont proposées sur les pages qui suivent. Elles portent sur : 

 
- Les comptages TMJ (Trafic Moyen Journalier) double sens sur les points de comptages 

automatiques avec la variation des trafics journaliers sur la semaine de recueil 
 

- Les volumes et comptages HPS (Heure de Pointe du Soir) par sens de circulation sur les 
points de comptages et d’enquêtes. Les résultats horaires sont exprimés en Unité de 
Voitures Particulières (UVP) 
 

- La variation horaire des trafics sur les postes de comptages automatiques   
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Légende : 
 

14910 : Trafic Moyen Jour Ouvré (Moyenne des 5 jours) 

14330 : Trafic Moyen Journalier annuel (Moyenne des 7 jours) 

3,5% : Pourcentage Poids Lourds 
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TMJ (Trafic Moyen Journalier) – Mars 2018  
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Trafic Heure de Pointe du Soir (UVP - Unité de Véhicules Particuliers) – Mars 2018 

Trafic total entrant :  
1988 UVP/heure 

(17h-18h) 
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3.3 Les conditions actuelles de circulation  
 
Lors du recueil de données sur le terrain, des relevés sur les conditions d'écoulement ont pu être 
effectués.  
Ces relevés n’ont fait état d’aucun dysfonctionnement sur le périmètre d’étude 
 
Nos constats sur le terrain sont d'ailleurs corroborés ci-après par la carte des indicateurs moyens de 
fluidité fournis par Google Trafic pour laquelle la majorité des sections apparait en vert. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fluidité du trafic selon les indicateurs GOOGLE TRAFIC - Moyenne Mardi 17h30 
 
 
Nous pouvons constater que les tendances retranscrites sont conformes à nos observations, à savoir 
aucun problème prépondérant de circulation sur le périmètre d’étude.  
 
On peut donc affirmer que le périmètre immédiat étudié ne subit pas de problèmes particuliers 
d’écoulement. On estime alors que des réserves de capacité sont existantes sur le réseau de voirie et 
les carrefours en situation actuelle. 
Les vérifications sont fournies dans le chapitre qui suit. 
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3.4 Etude de capacité du carrefour giratoire en situation actuelle 
 
L’exercice qui a été mené, a consisté à étudier les réserves de capacité du carrefour giratoire Avenue 
de la Résistance (RD524)/Rue Charles Gounod/Rue des Arts et Métiers en situation actuelle afin de 
les comparer ultérieurement à la situation avec le projet. 
 
Il s’agit également de vérifier que les résultats des calculs fournissent les tendances s’approchant des 
observations constatées sur le terrain. 
 
Ces calculs de réserves de capacité ont été réalisés sous le logiciel Girabase. Les résultats sont 
proposés ci-après. 
 
 
Configuration géométrique et trafics HPS (UVP) 
 

  
 
 
  
 

  
       
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trafic Heure de pointe du soir 
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Calculs des réserves de capacité 
  
Heure de pointe du soir  

 

 
 
 
 

 
Analyses : 
 
On constate que les résultats sont conformes aux relevés effectués sur le terrain puisque les 
longueurs moyennes de stockage sont toutes nulles ou égales à 1.  
 
Les réserves de capacités sont toutes supérieures à 33%, synonyme d’une bonne réserve de 
capacité. 
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3.5 Analyses du diagnostic mars/mai 2018 
 
 

- La carte des Trafics Moyens Jours Ouvrés met en évidence un trafic moyen jour ouvré de 
15220 véhicules/jour (double sens) dont 3,5% de PL sur l’avenue de la Résistance, 
(1010+3410=) 4420 véhicules/jour (double sens) accède à la zone commerciale actuelle.  
 

- Les variations journalières sont classiques sur le périmètre d'étude, le vendredi et le samedi 
étant les plus chargés et le dimanche est le moins fréquenté. La zone étudiée supporte 
essentiellement des flux à vocation domicile-travail et à vocation commerciale. 
 

- Les volumes relevés sont plutôt moyens voire élevés en valeur absolue, le gabarit des voies 
peut absorber le trafic y compris aux heures de pointe. 
 

- En Heure de Pointe du soir, l’avenue de la Résistance supporte un flux compris entre 680 et 
950 véhicules/heure/sens, ces chiffres sont de 200 à 220 véhicules/heure sur la rue Gounod. 
Ces valeurs représentent des volumes horaires moyennement élevés sur l’avenue de la 
Résistance et moins élevés sur les autres voies. La zone commerciale génère 220 
véhicules/heure par sens de circulation en heure de pointe du soir. 
 

- Les variations horaires relevées par les comptages automatiques mettent bien en évidence 
les pics horaires systématiques du matin et du soir correspondant aux mouvements domicile-
travail, le soir étant systématiquement plus élevé que le matin. 

 
- Les mouvements directionnels enquêtés le soir dans le carrefour giratoire font état d’un total 

de 1988 UVP/heure (Unité de Véhicules Particuliers) entrant dans le carrefour giratoire, ce qui 
représente une charge moyennement élevée. Le carrefour fonctionne correctement à l’heure 
de pointe du soir et offre des réserves de capacité satisfaisantes. 
 

- Au final, en situation actuelle, les trafics relevés traduisent une situation plutôt moyenne en 
termes de volume de trafic sur les axes situés dans l'environnement immédiat du projet. Les 
relevés sur les conditions de circulation et les résultats des calculs menés permettent 
d’affirmer qu’il existe des réserves de capacité en heure de pointe du soir à proximité 
immédiate du projet de restructuration d’un ensemble commercial. 
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4 PHASE PROSPECTIVE 
 

4.1 Le projet 
 
Le projet concerne la restructuration d’un ensemble commercial avec démolition/reconstruction du 
magasin Intermarché passant à 3500 m² de surface de vente et implantation de 2 cellules 
commerciales de 2432 m² et 1697 m² de surface de vente. 
 
Le parking offrira 584 places dont 402 places à niveau et 186 en sous-sol. 
 
Le plan masse du projet avec les principes de circulation est présenté ci-dessous : 

 
 

 
 
 
Les accès se font comme aujourd’hui par la rue Brémontier et par la création d’un carrefour giratoire 
sur l’avenue de la Résistance. 
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4.2 Estimation de la génération future du projet 
 
 
La génération future du projet commercial est estimée à 15000 clients/semaine contre 10700 
aujourd’hui, soit environ 2500 clients/jours et une évolution de 40% par rapport à la situation actuelle.  
 
Le taux de croissance de 40% appliqué aux générations relevées (2200 véhicules/jour/sens et 220 
véhicules/heure/sens le soir) fournit les générations futures suivantes : 

- 3080 véhicules/jour/sens (+880) soit 6160 en double sens 
- 308 (+88) véhicules/heure/sens à l’heure de pointe du soir 

 
Selon notre expérience et du fait de la localisation du projet dans un site commercial de cette nature, 
on estime à 40% le taux de captage de la clientèle nouvelle sur le trafic existant (clientèle de passage 
sur l’avenue de la résistance ou accédant aux autres commerces du périmètre d’étude). 
 
Cela signifie que 352 véhicules/jour sont déjà existants sur le réseau et que le projet ne devrait 
générer que 528 véhicules/jour nouveaux. 
 
A l'heure de pointe du soir, sur les 88 véhicules/heure/sens supplémentaires le soir qui accéderont au 
projet, ce sont 53 nouveaux seulement. 
 
La répartition géographique des flux est calculée en fonction de la zone de chalandise du projet et du 
trafic existant actuellement sur le réseau, information issue de nos relevés sur le terrain. 
 
C’est à partir de ces chiffres de génération que sont calculées les simulations de trafic et les réserves 
de capacité du réseau. 
 
 
 

4.3 Hypothèses complémentaires 
 
L'étude d'impact du projet d’extension du magasin Intermarché a été considérée à trafic actuel 
constant. 
En effet compte tenu de l'horizon proche de mise en service du projet et des tendances actuelles à 
une relative stagnation des évolutions annuelles du trafic sur le réseau national, on peut estimer que 
le trafic actuel n'évoluera quasiment pas à l'ouverture du projet. 
 
Cela permet également de juger directement de l'impact du projet par rapport à la situation actuelle. 
 
Viennent également se rajouter les livraisons PL : elles sont estimées à 70 PL/semaine, soit 10 de 
plus qu’aujourd’hui, environ 1 à 2 PL/jour en + sont donc à considérer (livraison en dehors des heures 
de pointe). 
 
Il faut également prendre en considération les flux liés au personnel : 90 employés, contre 61 en 
situation actuelle, soit 29 véhicules/jour en plus à considérer au maximum (tous les employés ne 
travaillent pas forcément le même jour). 
 
 

 
Au final, ce seront donc 2200+29+1=2230 véhicules/jour/sens qui accéderont au projet commercial 
dont seulement 559 nouveaux. 
  
A l'heure de Pointe du Soir, ce sont 308 véhicules/heure en entrée et en sortie qui accèderont aux 
commerces dont uniquement 53 nouveaux sur le réseau par sens de circulation. 
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4.4 Résultats des simulations de trafic 
 
Les résultats finaux des simulations de trafic sont présentés sous forme de : 
 

• Carte du Trafic Moyen Journalier estimé avec croissance par rapport à la situation actuelle au 
droit de l’accès du projet commercial.  
 

• Carte des flux HPS (soir moyen de l’année) sur tout le périmètre avec réserve de capacité des 
branches des carrefours giratoires (selon les méthodes standards du CEREMA sous le 
logiciel GIRABASE).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

TMJO (Trafic Moyen 
Jour Ouvrable)    
Situation projet  

 
 % évolution par 

rapport à la situation 
actuelle  

Situation Projet  
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Analyses 
 
Les résultats estimés font apparaitre des évolutions de trafic sur l’avenue de la Résistance de -10% à 
+11% par rapport à la situation actuelle, les valeurs sont fonction de la localisation de la section par 
rapport aux carrefours giratoires. Le trafic augmente côté Est, il diminue côté Ouest. 
Les volumes estimés restent cependant proches de la situation actuelle avec entre 13670 et 16890 
véhicules/jour. 
 
A l’heure de pointe du soir, l’impact du projet commercial sur les flux en valeur absolue reste contenu : 
le trafic diminue de 9,5% dans le carrefour giratoire Résistance/Gounod.  
Au vu des chiffres en valeur absolue et selon notre expérience, les flux seront écoulés par le réseau 
sans dysfonctionnements récurrents.  
 
Il reste à analyser les résultats en termes de capacité des carrefours giratoires selon les prescriptions 
du CEREMA. 
 
 

 : Réserves de capacité en entrée des carrefours en heure de pointe du soir (voir détails des 
calculs Girabase et Créneau Critique ci-après) 

    

Trafic Heure de Pointe du Soir (UVP) et répartition des flux au carrefour  
Situation projet  

36%   

46%   

36%   

Trafic total entrant : 
1180 UVP/heure 

soit -9,5% 

34% 

67%   

Trafic total entrant : 
2217 UVP/heure 

45%   

86%   

83%   
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4.5 Etude de capacité du carrefour giratoire  Avenue de la Résistance 
(RD524)/Rue Charles Gounod/Rue des Arts et Métiers  

 
 
De la même manière qu’en situation actuelle, sur la base des volumes de trafics projetés, les calculs 
de réserve de capacité ont été menés sur le carrefour giratoire de l’Avenue de la Résistance 
(RD524)/Rue Charles Gounod/Rue des Arts et Métiers.  
Les calculs de réserves de capacité ont été réalisés sous le logiciel Girabase. 
 
Ils conduisent aux résultats qui suivent. 
 
Rappel – Situation actuelle Heure de Pointe du soir 
 

 
 
 

Situation Projet - Heure de Pointe du soir 
 

 
 
 

 
Analyses : 
 
On observe que les réserves de capacité estimées en situation projet sont toutes supérieures à 45% 
et sont meilleures que celles de la situation actuelle. 
Ces réserves de capacité sont suffisantes selon les critères Girabase, les longueurs moyennes de 
stockage sont toutes nulles. 
 
La situation future évolue favorablement grâce au nouveau giratoire qui permet de supprimer les ½ 
tours actuels, nous sommes en mesure d'affirmer qu'en situation projet le carrefour giratoire 
fonctionnera sans problème. 
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4.6 Etude de capacité du nouveau carrefour giratoire  d’accès Avenue de la 
Résistance  

 
Sur la base des volumes de trafics projetés, les calculs de réserve de capacité ont été menés sur le 
nouveau carrefour giratoire de l’Avenue de la Résistance accès aux commerces. Ils ont été réalisés 
sous le logiciel Girabase. 
 
Les hypothèses et les résultats sont les suivants : 
 
 
Configuration géométrique et trafics HPS (UVP) 
 

  

 
 
 
  
 

  
       
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trafic Heure de pointe du soir 
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Calculs des réserves de capacité 
  
Heure de pointe du soir  

 

 
 
 
 

 
Analyses : 
 
On constate que les longueurs moyennes de stockage sont toutes nulles ou égales à 1.  
 
Les réserves de capacités sont toutes supérieures à 36%, synonyme d’une très bonne réserve de 
capacité. 
 
Nous sommes en mesure d’affirmer que le futur giratoire d’accès fonctionnera sans problème 
 

 
 
 

4.7  Impact global sur le réseau 
 
 
Les calculs ont démontré un impact limité localement sur la voirie, les carrefours offrant des réserves 
de capacité suffisantes.  
 
En ce qui concerne le réseau plus éloigné et les grands axes notamment, l'impact sera encore plus 
diffus et minime. 
 
Les estimations du flux supplémentaire ne représentent que quelques véhicules en valeur absolue : 
sur les 308 véhicules/heure accédant au projet commercial, seulement 53 nouveaux véhicules/heure 
par sens de circulation sont à considérer. Cela ne représente que 1 véhicule toutes les minutes par 
sens de circulation. Ils seront répartis de façon diffuse vers les grands axes et ne représentent qu'une 
infime part du trafic total. 
 
En période de pointe, ces augmentations de trafic minimes ne sont absolument pas de nature à 
dégrader les conditions d’écoulement. 
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5 CONCLUSIONS 
 
Le tableau synthétique suivant résume l'impact du projet et fournit les capacités résiduelles estimées 
sur les accès : 
 
 

Flux actuel
Evaluation des flux 

générés par le projet

Evolution 

des flux

Capacité 

résiduelle *

2 sens Jour 16230 660 4.1% 50%

1 sens HP 947 51 5.4% 36%

2 sens Jour 15220 -1550 -10.2% 50%

1 sens HP 846 -15 -1.8% 34%

2 sens Jour 5040 75%

1 sens HP 246 67%

* Capacité résiduelle estimée selon :

 - Calculs capacité Girabase pour l'Heure de Pointe du soir

Axe desserte

 - Calculs capacité Girabase avec un trafic plus dilué pour la journée

Avenue de la 

Résistance Est

Nouvel accès

Avenue de la 

Résistance Ouest

 
 
 
 
 

 
Le projet commercial génèrera 2230 véhicules/jour/sens dont seulement 559 nouveaux sur le réseau 
à proximité. A l’heure de pointe du soir (période la plus chargée), la génération horaire moyenne du 
projet commercial sera de 308 véhicules/heure/sens, dont seulement 53 nouveaux véhicules. 
 
L’évolution du trafic induite varie entre -10% et -11% sur l’avenue de la Résistance, on ne peut donc 
pas parler d’augmentation du fait de la restructuration des flux avec le nouveau giratoire qui simplifie 
certains itinéraires.  
Les flux dans le carrefour giratoire existant diminuent en Heure de Pointe du Soir. 
 
Compte tenu des volumes prévisibles, nous sommes en mesure d’affirmer que l’impact du projet 
restera limité en valeur absolue. 
 
Les estimations de réserves de capacité montrent qu’aucune dégradation n’est à prévoir sur les 
carrefours desservant le projet. 
 
Les axes plus éloignés ne seront pas impactés par le faible volume de trafic supplémentaire 
(l'équivalent de 1 véhicule toutes les minutes en plus). 
 
Nous sommes en mesure d’affirmer que le projet de restructuration de l’ensemble commercial de 
Saint-Paul-les-Dax n'aura qu'un impact très limité sur la circulation. 
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Annexe 16 : Avis de l’autorité environnementale du 

31 mai 2017 
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